
 

   

 

1    LA REMUNERATION 

Faites les comptes, selon votre 

rémunération, il est probable que votre 

taux horaire en intervention d’astreinte soit 

inférieur à votre taux horaire normal. 

Le cas échéant, nous vous déconseillons de 

signer un avenant qui dégraderait la valeur 

financière de votre travail. Cela ne serait pas 

favorable aux NAO. 

 

 

3    LA RAISON  

Si la raison de l’astreinte est structurelle, le 

dispositif ne s’applique pas. Il faut alors un 

accord de travail samedi-dimanche ou en 

travail de nuit. Nous vous déconseillons de 

signer dans ce cas. 

A l’opposé, l’astreinte n’a pas pour vocation 

de faire des planches le week-end en 

préparation de la réunion du lundi matin.  

Exigez que la raison de l’astreinte soit décrite 

le plus précisément possible sur votre 

avenant et vérifiez que celle-ci a bien un 

caractère exceptionnel. 

2      LES FORFAITS JOUR 

Il y a 2 catégories d’intervention selon la 

durée: moins de 4 heures et plus de 4 

heures. Pour les forfaits jours dans notre 

société, cette distinction n’existe pas 

puisque toute journée commencée est 

considérée effectuée.  

Forfaits jours, vérifiez avec votre manager 

que vos interventions en astreinte seront 

comptabilisées dans la catégorie plus de 4 

heures, quelle que soit la durée. 

 

4      ET SI JE REFUSE ?    

En théorie, c’est sans impact, la note 

précise « le salarié est libre d’adhérer ou de 

refuser, sans impact sur son évolution 

professionnelle ».   

Faites remonter à vos représentants du 

personnel les cas de discrimination. Les 

organisations syndicales signataires de ce 

tract demanderont une expertise externe 

pour vérifier qu’il n’y a pas de biais dans les 

prochaines campagnes d’augmentation. 

  

Suivant les situations, la nouvelle note astreinte peut être favorable ou 

défavorable aux salariés. Pour rentrer dans ce dispositif, il faut signer un avenant 

au contrat de travail. Voici quelques points à vérifier avant de vous engager.



 

   
 

 

 

 


